
 

ARRÊTÉ 

AR09029DGER 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 

Portant nomination au conseil d’administration de l’Institut des sciences et 
industries du vivant et de l’environnement (Agro Paris Tech). 

Le ministre de l’agriculture et de la pêche, 

Vu le décret n° 2006-1592 du 13 décembre 2006 portant création de l’Institut des 
sciences et industries du vivant et de l’environnement (Agro Paris Tech), notamment l’article 6 ; 

Vu l'arrêté du 10 juin 2008 modifié portant nomination du conseil d’administration de 
l’Institut des sciences et industries du vivant et de l’environnement (Agro Paris Tech). 

ARRÊTE 

Article1er 

Sont nommés membres du conseil d’administration de l’Institut des sciences et industries 
du vivant et de l’environnement (Agro Paris Tech) au titre des représentants de l'État : 

Représentants du ministre chargé de l’agriculture : 

- Titulaire : M. Jean-Marie AURAND, secrétaire général du ministère de l’agriculture et de 
la pêche ; 

- Titulaire : M. Pascal VINE, directeur général des politique agricole, agroalimentaire et 
des territoires du ministère de l’agriculture et de la pêche; 

Représentant du ministre chargé de l’enseignement supérieur : 

- Titulaire : M. Patrick HETZEL, directeur général pour l’enseignement supérieur et  
l'insertion professionnelle du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche; 

- Suppléant : M. Alain COULON, chef du service de la stratégie de l'enseignement 
supérieur et de l'insertion professionnelle de la direction générale pour l’enseignement 
supérieur et l'insertion professionnelle du ministère de l’enseignement supérieur et de la 
recherche. 

 



Représentant du ministre chargé de l’environnement : 

- Titulaire : M. Jean-Claude RUYSSCHAERT, directeur des ressources humaines du 
ministère de l’écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire ; 

- Suppléant : M. Ronald DAVIES, adjoint au directeur des ressources humaines du 
ministère de l’écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire. 

Article 2 

Le directeur de l’Institut des sciences et industries du vivant et de l’environnement (Agro 
Paris Tech) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du 
ministère de l'agriculture et de la pêche. 

Fait à Paris, le 10 avril 2009  

 Le ministre de l’agriculture et de la pêche, 
Pour le ministre et par délégation, 

la chef du service de l'enseignement supérieur, 
de la recherche et de l'innovation 

 
 
 
 
 

Maryse HURTREL 
 


